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Première connexion

• Procédure de mot de passe oublié
pour définir son mot de passe.

• Saisir l’email ou le numéro Forprev.

• Un mail est envoyé. 
Il contient un lien valable 72 heures
qui vous permet de définir votre
mot de passe.
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Première connexion

• Choix des notifications 
(modifiables à tout moment)

 Alertes => Rappellent aux utilisateurs les 
termes d’un délai. 

> Échéance d’une habilitation

> Fin de certification

 Notifications => Informent sur l’arrivée 
d’une nouvelle tâche à effectuer.

 Messages ciblés => Messages diffusés 
par le réseau prévention à destination 
d’utilisateurs définis selon leur rôle dans 
l’outil par exemple : 

> Formateurs SST

> Gestionnaires d’entités habilitées 

PRAP 2S niveau 1 de la région X
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Première connexion : formateurs uniquement 

• Pour les formateurs, choix de la 
caisse de rattachement.

 Les formateurs doivent définir leur 
caisse de rattachement depuis une 
liste déroulante.

 Ce choix est obligatoire et modifiable 
à tout moment.
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Gestion de mon compte

• Vérifier et modifier ses données 
personnelles :

 Adresse mail

 Nom/prénom et date de naissance 
seront modifiables sur demande 
auprès de la hotline

• Modifier les choix des notifications.

• Modifier son mot de passe.



Demande d’habilitation
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Demander une habilitation : créer un compte demandeur

• Depuis la page de connexion / page d’accueil, choisir « création d’un compte 
demandeur » et saisir les informations demandées.

• Finaliser la création du compte en suivant le lien                                                       
envoyé sur l’adresse mail que vous avez indiquée.                                        . 
Ce lien vous permettra d’enregistrer votre mot de passe.

Si le demandeur possède déjà un compte, il doit se connecter sur son compte actif pour initier sa demande.
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Demandeur/gestionnaire : créer un compte entité

• Saisir les informations 
administratives demandées.

• Pour passer à la page suivante, 
cliquer sur « Suivant ».

• A tout moment le demandeur peut :

 enregistrer la demande

 abandonner la demande

Déposer la pièce jointe ici
Attestation
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Demandeur/gestionnaire : créer un compte entité

• Finaliser la demande, en renseignant 
les informations concernant le 
signataire de la lettre d’engagement.

• Si la demande est complète, cliquer 
sur « Soumettre »; la demande sera 
envoyée à la caisse instructrice, 
définie par le code postal de 
l’adresse.

• A tout moment le demandeur peut :
 enregistrer la demande

 abandonner la demande

 revenir à la page précédente
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Validation administrative

• Une fois envoyée, la demande est visible
sur le compte de l’entité, la partie
administrative est en cours de validation
par la caisse instructrice/de rattachement

• Le dossier administratif a été validé par
la caisse instructrice.

• Il est alors possible d’effectuer la
demande d’habilitation.



13

Demandeur/gestionnaire : demander une habilitation

• Principes généraux

 Navigation par onglets

 Visualisation de l’avancement de l’instruction de la demande
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Demandeur/gestionnaire : demander une habilitation

• Dispositif avec uniquement des éléments pédagogiques
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Demandeur/gestionnaire : demander une habilitation

• Dispositif avec éléments techniques (par exemple les plateformes)

Ajouter autant de plateformes que nécessaire. Des plateformes peuvent être 
ajoutées au cours de l’habilitation



16

Les différentes étapes d’instruction de la demande d’habilitation

Le gestionnaire / demandeur 
visualise à tout moment l’état 
d’avancement de sa demande.

Une fois soumise, la demande 
passe à la phase 1.
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Demandeur/gestionnaire : réceptionner la lettre de décision

• Suite à la décision CNH, un mail contenant la lettre de décision est 
envoyé au demandeur ou à tous les gestionnaires déclarés sur l’entité.

• Cette lettre restera accessible tant que l’habilitation est valide, au niveau 
des informations habilitation dans l’onglet « Général ».
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Gestionnaire : mettre à jour les informations de son entité

• A tout moment il est possible de mettre à jour les données de son entité.

• Les informations du signataire et celles relatives à la diffusion d’informations sur le site web de l’INRS 
(uniquement pour les organismes de formation) ne sont pas soumises à instruction.

Attestation
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Gestionnaire : demander une habilitation supplémentaire

• Vérification systématique des données administratives avant toute 
demande d’habilitation :

 Si le gestionnaire apporte une modification sur la partie administrative, celle-ci 
est suivie d’une instruction lorsque  la modification porte sur les champs 
suivants : 

> Type d’entité, raison sociale, régime, Siret, attestation URSSAF et adresse

 Si le gestionnaire n’apporte pas de modification sur la partie administrative, il 
peut effectuer directement sa demande d’habilitation.

• Choisir un dispositif/niveau. La liste des dispositifs niveaux est 
proposée en fonction des habilitations déjà existantes sur le compte 
de l’entité.
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Gestionnaire : renouveler une habilitation

• L’habilitation n’est plus valable après la date d’échéance. Désormais une 
demande de renouvellement ne protège pas de cette échéance.

• Le renouvellement peut être lancé un an avant l’échéance de 
l’habilitation.

• Deux alertes sont mises en place (12 mois et 6 mois avant la date 
d’échéance).

• Tous les gestionnaires de l’entité sont destinataires de ces alertes.



Processus de certification
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Processus de génération d’un certificat

•Deux conditions : 

 L’habilitation doit être valide à la date de fin de la certification.

 Un formateur doit être à jour de sa qualification à la date de fin de la certification.
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Trois étapes dans le processus

• Le délégataire ou le gestionnaire initie le processus :
 Saisir les informations de session

 Choisir un formateur

 Saisir l’identité des stagiaires

• Le formateur déclaré dispensateur de la formation vérifie les 
informations saisies et indique les stagiaires en réussite.

• Le délégataire ou le gestionnaire vérifie les informations 
saisies par le formateur et génère les certificats des stagiaires 
en réussite.
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Règles générales

• Les sessions de certification déclarées par d’autres utilisateurs du compte sont
visibles par tous les gestionnaires.

• Les délégataires ne voient que les sessions qu’ils ont eux-mêmes déclarées.

• A condition que l’habilitation soit valide, une session peut être saisie 3 mois
après la date de fin de session ou 3 mois avant la date de fin de session.

• Les certificats ne peuvent être générés et imprimés qu’à partir de la date de
fin de session de certification.

• Les sessions de certification sont supprimées de l’application 15 jours après la
génération des certificats.

Aucun duplicata après suppression
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Gestionnaire/délégataire : initier une certification

Depuis le compte utilisateur : gestionnaire ou délégataire

 Dans le menu certification => choisir « Nouvelle session »
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Gestionnaire/délégataire : saisir les informations de session
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Gestionnaire/délégataire : indiquer le formateur animateur
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Gestionnaire/délégataire : saisir les identités des stagiaires

• Cliquer sur « Ajouter un stagiaire »
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Gestionnaire/délégataire : 
saisir les identités des stagiaires - Acteurs

• Seules les informations suivantes sont requises :
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• En cas de doublon, les utilisateurs identifiés vous seront proposés.

Gestionnaire/délégataire : 
saisir les identités des stagiaires - Formateurs



31

Formateur : sélectionner la session

Depuis le compte formateur
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Formateur : visualiser les informations de la session
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Formateur : saisir les résultats des stagiaires

• Deux actions possibles :

 Effectuer un retour commenté s’il existe une erreur dans la saisie de la session de 
certification par exemple.

 Renseigner les résultats des stagiaires : réussite ou échec.



34

Gestionnaire/délégataire : afficher la liste des sessions à traiter

Depuis le compte gestionnaire ou délégataire
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Gestionnaire/délégataire : générer les certificats
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Gestionnaire/Délégataire : télécharger des certificats

• Le téléchargement des certificats est possible pendant 15 jours à compter de la date 
de génération des certificats.

• Les certificats des formateurs resteront téléchargeables depuis leur compte tant que le 
certificat sera valide.

Aucun duplicata ne sera délivré pour le niveau acteur 



37

Formateur: télécharger son certificat



Aide et assistance
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Aide et assistance

• Depuis le menu de gauche, la rubrique
« Aide et assistance » est toujours présente.

• Plusieurs modalités :

 Les FAQ, avec une recherche par texte dans les réponses et un classement par module.

 Des manuels proposés en fonction des profils 
de connexion.

 Un lien vers le formulaire de contact de notre
service d’assistance.

 Par téléphone : 01 40 44 30 44 entre 10h et 13h

 Par mail en renseignant les champs dans le fenêtre qui apparaitra



Notre métier, rendre le vôtre plus sûr
Merci de votre attention

http://www.youtube.com/user/INRSFrance
https://twitter.com/INRSfrance
https://www.linkedin.com/company/2916825?trk=vsrp_companies_res_name&trkInfo=VSRPsearchId:4243030561452265230718,VSRPtargetId:2916825,VSRPcmpt:primary
http://www.inrs.fr/

